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Saisi par correspondance,
le 15 février dernier, par le
"Collège des vice-prési-
dents de Démocratie nou-
velle (DN), pour arbitrage
dans le litige opposant ces

derniers au premier secré-
taire de leur formation po-
litique, René
Ndemezo'Obiang, le minis-
tère de tutelle reconnaît
son incompétence pour
traiter ce dossier. Au re-
gard des textes, c'est aux
instances judiciaires qu'en
revient la charge. 

GERVAIS Roland Amoghoet les siens vont devoiraller voir ailleurs, s'ils tien-nent à aller au bout de leurdécision d'exclure RenéNdemezo'Obiang des rangsde Démocratie nouvelle(DN). Pour cause, leur cor-respondance adressée ré-cemment au ministère del'Intérieur n'a pas reçu unesuite favorable.

Le ministère de l'Intérieur s'en dessaisit
Crise au sein de DN

SM
Libreville/Gabon

PROMUS lors du derniercongrès de Démocratienouvelle (DN) qui a vuRené Ndemezo'Obiang êtreporté à sa tête, les cadresdu parti, originaires de laprovince de la Ngounié sesont retrouvés le week-endpascal autour d'une tableen vue d'élaborer un pland'actions en faveur del'évolution de leur partidans leur région d'origine.  A cet effet, trois points ontété inscrits à l'ordre dujour : les formations géné-rales sur la vie du parti, lastratégie à adopter pourune meilleure implantationsur le terrain et les divers. Présidant cette rencontrequi a vu la présence desmembres du Secrétariatpermanent, du Bureau po-litique et du Comité centralde DN, le secrétaire généralchargé de l'Administration,Rubin Goda Tsoubou, atenu, avant tout, à féliciterles uns et les autres pourleur promotion au sein duparti lors du dernierCongrès. Tout comme il lesa encouragé à s'investirdans l'action pour conti-nuer à mériter cetteconfiance placée en eux. Sur le fonctionnement duparti, Rubin Goda Tsouboua rassuré les siens de ceque le parti se porte bienainsi que toutes ses ins-tances dirigeantes.Évoquant la question liée àl'exclusion du premier se-crétaire de leur parti, il abalayée d'un revers de lamain cette décision en in-diquant que : "La texture de
la direction du parti ayant
disparu au sortir du

Son implantation dans la Ngounié, imminente
Vie des partis/DN

F.M. M.
Libreville/Gabon

Congrès, il n'existe plus de
vice-président au parti. Par
conséquent, ceux qui s'agi-
tent aujourd'hui ne dispo-
sent plus d'aucune
légitimité pour évincer un
président qui n'existe plus,
d'autant que le Congrès a
fait de René Nde-
mezo'Obiang le premier se-
crétaire du parti et non son
président. Et surtout que la
majorité de ceux qui se ré-
clament être vice-président
du parti n'ont jamais cotisé
pour mériter le titre de mili-
tant de ce parti".S'agissant du deuxièmepoint, concernant plus pré-cisément la stratégie à met-tre en œuvre pour

l'implantation du partidans la province de laNgounié, les cadres ont dé-cidé d'installer d'abord lebureau provincial à Mouiladans les tout prochainsjours et ensuite poursuivreavec les départements deNdolou, Mandji, Dola,Ndendé et ensuite laLouetsi-Wano. Cela, avantd'étendre ses tentaculesdans le reste des départe-ments qui composent laprovince. Enfin, abordant les divers,les participants ont fixé unepériode de quatre mois aumaximum pour mener àterme leur premier pland'action sur le terrain.

Le Secrétaire général de Démocratie nouvelle, Rubin
Goda Tsoubou a dirigé cette rencontre...
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... à laquelle ont pris part plusieurs responsables ori-
ginaires de la province de la Ngounié.
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En effet, le ministère del'Intérieur a dit son incom-pétence à trancher ce litigequi oppose le "Collège desvice-présidents, les secré-taires nationaux et lesmembres du Bureau poli-tique de DN", au premierresponsable de leur forma-tion politique, René Nde-mezo'Obiang. Ces cadres,rappelons-le, reprochent àleur leader, l'organisationd'un Congrès extraordi-naire à laquelle ils n'au-raient pas été associés telque le recommandent lestextes. Un Congrès qu'ils ju-gent de ce fait, ''illégal''. Enconséquence, et sur la basede l'article 5 du règlementintérieur dudit parti, sondirectoire s'était, au final,

réuni pour formuler unemotion d'exclusion à l'en-droit de leur président (ap-pellation avant le Congrèsdes 16 et 17 février der-niers).Cependant, conformémentaux dispositions de l'article57 alinéa 2 de la loin°16/2011 du 14 février2012 relative aux partis po-litiques, les litiges d'ordreinterne aux formations po-litique relèvent à défautd'un règlement interne, desjuridictions compétentes.Une disposition que le mi-nistère ne manque pas depréciser dans sa réponseaux intéressés.Toutefois, à y regarder deprès, le moins que l'onpuisse dire c'est que cette

décision du ministère del'Intérieur ne surprendguère. Vu que dans un en-tretien accordé récemmentà notre Rédaction, sonporte-parole, Gervais Ro-land Amogho, disait s'at-tendre à ce que la tutelle lesrenvoie devant les tribu-naux. C'est sans doute de cecôté que devrait se retour-ner le "Collège des vice-présidents" si ladétermination affichée audépart y est toujours. Car,en face, on persiste à dire,notamment le porte-paroledu parti, Jonathan Ndou-toume Ngome, que ''per-
sonne ne peut exclure
Ndemezo'Obiang du parti
qu'il a créé''.

La bataille s'annonce rude entre René Ndemezo'o
Obiang...
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... et le collège des vice-présidents, représenté ici
par son porte-parole, Gervais Roland Amogho.
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Les militants auront peut-être leur mot à dire.
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